
 Conseil municipal 
 du 06/01/2015 

 
 
 

 
    
Nombre de conseillers en exercice : 15  
Pour les délibérations 01 à 08 
Nombre de conseillers présents : 14  
Nombre de pouvoir : 1  
Nombre de voix: 15 
 
Secrétaire de séance : Mme Christelle LECOQ 
 
 

01. CONSTRUCTION D’UN RESTAURANT SCOLAIRE ET 
DE DEUX SALLES MULTIFONCTIONS A USAGE 
SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE – PHASE APD 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
VALIDE le projet de la phase APD 
 
VOTE : 15 Pour –  0 Contre - 0 Abstention. 
 

02. CONSTRUCTION D’UN RESTAURANT SCOLAIRE ET 
DE DEUX SALLES MULTIFONCTIONS A USAGE 
SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE – COÛT PREVISIONNEL 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
ARRÊTE le coût prévisionnel global du projet à 830 991.03 € HT à 
la phase APD 
 
VOTE : 15 Pour – 0 Contre - 1 Abstention. 
 

03. CONSTRUCTION D’UN RESTAURANT SCOLAIRE ET 
DE DEUX SALLES MULTIFONCTIONS A USAGE 
SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE – DEMANDE DE 
SUBVENTION DETR 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE de demander une subvention dans le cadre de la DETR 
(Dotation d’équipement des territoires ruraux) d’un montant de 
280 000 € HT. 
ARRÊTE le coût prévisionnel du projet subventionnable en DETR 
à 741 579,51 € HT. 
ARRÊTE les modalités de financement pour le projet de la 
demande en DETR 
 
VOTE : 15 Pour – 0 Contre - 0 Abstention. 
 
 

04. MARCHE « DIAGNOSTICS AMIANTE ET PLOMB » 
DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION D’UN 
RESTAURANT SCOLAIRE ET DE DEUX SALLES 
MULTIFONCTIONS A USAGE SCOLAIRE ET 
PERISCOLAIRE 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
VALIDE la proposition du cabinet LOUVEL en attribuant le marché 
à la société AGENDA pour un montant de 250,00 € HT. 
 

VOTE : 15 Pour – 0 Contre - 0 Abstention. 
 

05. AMENDES DE POLICE 2015 

      
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
DECIDE de retenir la proposition de Monsieur le Maire relative à 
la création d’un chemin sécurisé rue Châteaubriant pour un 
montant de 25 906,32 € HT. 

VOTE : 15 Pour – 0 Contre - 0 Abstention. 
 

06. DEMANDE D’INSCRIPTION SCOLAIRE 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
ACCEPTE la demande d’inscription de Mr et Mme Lanvel  

VOTE : 15 Pour – 0 Contre - 2 Abstentions. 
 

07. DECISION MODIFICATIVE N°9 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
AUTORISE la décision modificative N°9 du budget primitif de la 
commune 2014 
 
VOTE : 15 Pour – 0 Contre - 0 Abstention. 
 

08. SUBVENTION LECTURE PUBLIQUE – VOLET 3 DU 
CONTRAT DE TERRITOIRE  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
SOLLICITE auprès du Conseil Général, dans le cadre du volet 3 
du contrat de territoire de VHBC, une subvention de 279,07 €  
pour l’acquisition d’ouvrages. Cette dépense ne bénéficie pas 
d’autres co-financeurs. 

VOTE : 15 Pour – 0 Contre - 0 Abstention. 
 


